
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2020 À 18 HEURES 30

N° DEL2020_109 : DÉBAT SUR LE PACTE DE GOUVERNANCE

L'an deux mille vingt , le vingt neuf septembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni à la salle
événementielle de Pratgraussals à Albi le mardi 29 septembre 2020 à 18 heures
30  en  séance  publique,  sur  convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-
CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Jean-François ROCHEDREUX

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Marie-Pierre  BOUCABEILLE,  Roland  GILLES,
Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,  Mathieu  VIDAL,
Naïma MARENGO, Bruno LAILHEUGUE, Gilbert HANGARD, Odile LACAZE, Achille
TARRICONE,  Patrick  BLAY,  Steve  JACKSON,  Geneviève  MARTY,  Nathalie
FERRAND-LEFRANC,  Pascal  PRAGNERE,  Danielle  PATUREY,  Jean-Laurent
TONICELLO, Frédéric  CABROLIER, Marie-Claire  GEROMIN, Pierre  DOAT, Philippe
GRANIER,  Eric  GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Grégory
AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Bernard  DELBRUEL,  Ghislain
PELLIEUX,  Anne-Marie  ROSÉ,  Thierry  MALLÉ,  Thierry  DUFOUR,  Christine
TAMBORINI,  Alfred  KROL,  David  DONNEZ,  Camille  DEMAZURE,  Jean-François
ROCHEDREUX, Yves CHAPRON

Membres présents non votants :  
Mesdames,  Monsieur,  Cindy  COQUART,  Jacques  ROUSSEL,  Marie-Thérèse
LACOMBE, Marie ESTEVENY, Marie-Christine CABAL, Nathalie LACASSAGNE

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Michel  FRANQUES (pouvoir  à  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),  Anne  GILLET
VIES (pouvoir à Odile LACAZE), Nathalie BORGHESE (pouvoir à Roland GILLES),
Fabienne  MENARD (pouvoir à Mathieu  VIDAL), Nicole  HIBERT (pouvoir à Pascal
PRAGNERE), Elisabeth CLAVERIE (pouvoir à Bernard DELBRUEL)

Votants : 46



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 29 SEPTEMBRE 2020

N° DEL2020_109 : DÉBAT SUR LE PACTE DE GOUVERNANCE

Pilote : Affaires générales, juridiques et commande publique

Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, rapporteur,

La loi  Engagement  et  Proximité  du 27 décembre 2019 introduit  la  possibilité
d’élaborer un pacte de gouvernance entre les communes et l’EPCI. 
 
Le pacte de gouvernance peut prévoir notamment :

1° Les conditions dans lesquelles il est statué sur les projets qui ne concernent
qu’une seule commune (L.5211-57 CGCT) ;

2°  Les  conditions  dans  lesquelles  le  bureau  de  l'établissement  public  de
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  peut  proposer  de  réunir  la
conférence des maires pour avis sur des sujets d'intérêt communautaire ;

3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public  peut,  par  convention,
confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de
ses attributions à une ou plusieurs de ses communes membres ;

4°  La  création  de  commissions  spécialisées  associant  les  maires.  Le  pacte
détermine  alors  leur  organisation,  leur  fonctionnement  et  leurs  missions.  Le
pacte fixe, le cas échéant,  les modalités de fonctionnement des commissions
thématiques.

5°  La  création  de  conférences  territoriales  des  maires,  selon  des  périmètres
géographiques  et  des  périmètres  de  compétences  qu'il  détermine.  Les
conférences territoriales des maires peuvent être consultées lors de l'élaboration
et de la mise en œuvre des politiques de l'établissement public de coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre.  Les  modalités  de  fonctionnement  des
conférences territoriales des maires sont déterminées par le règlement intérieur
de l'organe délibérant de l'établissement public. Pour rappel la conférence des
maires est obligatoire sauf si tous les maires des communes membres siègent au
bureau ;

6°  Les  conditions  dans  lesquelles  le  président  de  l'établissement  public  peut
déléguer au maire d'une commune membre l'engagement de certaines dépenses
d'entretien courant d'infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce
cas, le pacte fixe également les conditions dans lesquelles le maire dispose d'une
autorité fonctionnelle sur les services de l'établissement public,  dans le cadre
d'une convention de mise à disposition de services ;

7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de
l'établissement  public  et  ceux  des  communes  membres  afin  d'assurer  une
meilleure organisation des services ;

8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et



des  hommes  au  sein  des  organes  de  gouvernance  et  des  commissions  de
l'établissement public.

Un  débat  en  conseil  communautaire  doit  se  tenir  aux  fins  de  décider  de  la
conclusion d’un pacte de gouvernance.

Si le Conseil communautaire décide de l’instauration d’un pacte de gouvernance,
il doit être adopté dans les 9 mois qui suivent le renouvellement général des
conseils municipaux soit au plus tard le 27 mars 2021.

Un projet de pacte de gouvernance est soumis au Conseil communautaire puis
aux communes membres, qui ont alors 2 mois pour donner leur avis 

Conformément à la Loi, je vous propose que nous débattions aux fins de décider
de l’opportunité d’élaborer un pacte de gouvernance.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019, 

VU le code général des collectivités territoriales,

Après en avoir débattu,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,
1 abstention(s)
Madame Danielle PATUREY

DÉCIDE D’INSTAURER un pacte de gouvernance.

DIT QUE le Bureau communautaire est chargé de la rédaction du projet de pacte
de gouvernance.

Pour extrait conforme,
Fait le 29 septembre 2020,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


